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' ●

● ● -● O * ●

DÉCISION DU MAIRE N° 08/2024

Objet : Réaménagement de l'accueil (Electricité) avec la société MLCS
ELEC & RENOVATION.

Le Maire de la Commune de VEMARS,

VU le Code Général des Collectivités Temtoriales et notamment l’article L.2122-22,

VU la délibération du Conseil Municipal n°22/2020 en date du 26 mai 2020 donnant

délégations au Maire,

CONSIDÉRANT la nécessité de procéder à la réfection des bureaux de l’accueil de la mairie,
notamment en ternies de travaux d’électricité.

CONSIDÉRANT la consultation faite auprès des sociétés BERNARD DACHÉ et MLCS
ÉLEC & RÉNOVATION,

DÉCIDE :

ARTICLE 1 ; de signer le contrat de travaux d’électricité pour la réfection des bureaux de
l’accueil avec la société MLCS ÉLEC & RÉNOVATION sise 3 rue Saint Vincent - 60800 -

FRESNOY LE LUAT, pour un montant total LIT de 1 085.41 € (mille quatre-vingt-cinq euros

et quarante et un cents) soit un montant TTC de 1 302.49 € (mille trois cent deux euros et

quarante-neuf cents).

ARTICLE 2 ; de préciser que les crédits seront inscrits au budget.

ARTICLE 3 ; de charger les services administratifs communaux de l’exécution de la présente

décision qui sera transmise en Sous-Préfecture de Sarcelles (95) et publiée au registre des

décisions municipales. Ampliation de cette décision au Trésorier Principal de Garges-lès-

Gonesse (95) et à la société MLCS ÉLEC & RÉNOVATION.

Fait à Vémars, le 25 mars 2024.

Le

Ü5

Z
üâi*Frédéric

U O

5, rue Léon Bouchard - 95470 Vémars - Tel. : 01 34 68 33 40 - Fax : 01 34 68 63 62
Siret; 219 506 417 00019
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MLCS ELEC & RENOVATION
● «3, f{ue ^ain?-'»'incent
● jeeqOFRESMOVLÈ'LUAT

Tél : 07 86 05 44 68“ "ou 03 75 00 74 83
E-mail ; contact@mlcs.fr

www.mlcs.fr
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ElEC & RÉlUOVATIOfU

DEVIS
COMMUNE DE VEMARS

5 RUE LEON-BOUCHARD

95470 VEMARS

Référence: 20241515

Conçu le 07/02/2024

Date de validité : 06/03/2024

Objet ; Travaux d'électricité

Réf LIBELLE U P.U. HT QTE TOTAL HT TVA

Rallonge 6x2P+T Surface avec interrupteur et cordon 3m 3G 1.5mm“

Création d'un circuit électrique (<15m) pour PC comprenant moulure,
câbles et disjoncteurs adaptés et nécessaire à l'installation.

Hager Essensya Boîte 1 poste

Hager Essensya Prise 2P+T IBASanVis

Hager Essensya Plaque 1 poste Blanc

Hager Essensya Inter V&V

Main d'œuvre et nécessaire à la pose

PCE 45,00 € 2,000 90,00 €L£GtM«(a 20.00

F 275,00 € 1,000 275,00 € 20,00

PCE 7,22 €

6.10€

2,23 €

5.98 €

650,00 €

4,000

4,000

5,000

1,000

1,000

28,88 €

24,40 €

11,15€

5,98 €

650,00 €

20,00HA5WEM1

PCE 20,00tiAGWetOû

PCE 20,00KAG'.VE401

PCE 20,00tlAGWËOOl

F 20.00

Date et signature précédées de la mention "Lu et approuvé. Devis
reçu avant exécution des travaux. Bon pour accord" :

TOTAL HT

TVA 20,00%

1 085,41 €

217,08 €

Lu d Ajf /2(pvv yfU9LL\. UM TOTAL TTC 1 302,49 €

\]t;/YKCiuv^^ 2Q loi j XO^L^
!

! .. iviairs

>0

Fait en 7 exemplaires

En cas d'acceptation, veuillez nous renvoyerle devis daté et si^riè'i
et un règlement de 30% d’acompte. 60% seront à verser au début des travaux et les 10% restant à la fin des tra\

"Règlement des sommes dues par chèque libellé à MLCS ou par virement bancaire" RIB : IBAN FR76

"Lu et approuvé. Dews n ïtion des travaux. Bon pour accorrf" ,
sigaéture du PVde réceptiûrftfôl&iQimBr
yÿf 6117 406 BIC SOGEFRPP

lUJ

l7 1100

« Assurance de Responsabilité Décennale et Civile n* 148.914.719 MMA IARD. Entreprise régie par le Code des Assurances .
Garantie accordée sur les chantiers exécutés en France métropolitaine >*

U
EIRL PEGUET SEBASTIEN - 3, Rue Saint-Vincent, 60800 FRESNOY LE LUAT

Tél ; 07 86 05 44 68 ou 03 75 00 74 83 E-mail : contact@mlcs.fr

SIRET : 81877557900019-APE : 4321A- N" TVA Intracommunautaire : FR17 818 775 579



»

●
●
●
●

«
●
●
●
●
«

●

«

●
●

●
●

●
●

●
●

●
●
«
♦

●
●

●
●

●
●

■
●

#
♦

#
●

●
●
#

●

●
●

●
«

«
f

♦
♦

●
●

t

«

9


